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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

 

Après la vingt-sixième ligne du tableau de l’alinéa 37, insérer la ligne suivante :

« 

Transport énergétique Camions-citernes - -  au moins 800
 »
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Cet amendement d'appel vise à mettre en lumière l'absence d'informations sur les capacités du 
Service de l'énergie opérationnelle des Armées alors même que les enjeux énergétiques sont très 
importants et qu'un appel d'offre est en cours pour renouveler la flotte des camions-citernes français.

La cible en 2035 est mise à titre indicative et correspond à l'appel d'offre du Ministère des Armées 
sur nombre de camions-citernes qu'il souhaite se procurer entre 2025 et 2028.

A noter qu'une solution française doit être privilégiée dans ce choix de renouvellement.


